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le Bureau de l’Ordre des dentistes du Québec doit, par
règlement, fixer des normes d’équivalence des diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement situés
hors du Québec, aux fins de la délivrance d’un permis
ou d’un certificat de spécialiste, ainsi que des normes
d’équivalence de la formation d’une personne qui ne
détient pas de diplôme requis à ces fins.

ATTENDU QUE ce Bureau a adopté, en vertu de l’arti-
cle 93 du code, un Règlement sur les normes d’équiva-
lence de diplôme et de formation pour la délivrance d’un
permis ou d’un certificat de spécialiste de l’Ordre des
dentistes du Québec, approuvé par le décret 915-93 du
22 juin 1993;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement;

ATTENDU QUE ce Bureau a adopté, en vertu de cet
article du code, un Règlement modifiant le Règlement
sur les normes d’équivalence de diplôme et de formation
pour la délivrance d’un permis ou d’un certificat de
spécialiste de l’Ordre des dentistes du Québec;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte de
ce règlement a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 19 juin 1996 avec avis qu’il
pourrait être soumis pour approbation du gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du code,
l’Office des professions du Québec a formulé ses re-
commandations;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
normes d’équivalence de diplôme et de formation pour
la délivrance d’un permis ou d’un certificat de spécia-
liste de l’Ordre des dentistes du Québec, dont le texte est
annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement modifiant le Règlement sur
les normes d’équivalence de diplôme et
de formation pour la délivrance d’un
permis ou d’un certificat de spécialiste
de l’Ordre des dentistes du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c; 1994, c. 40, a. 80, par. 2o)

1. Le Règlement sur les normes d’équivalence de
diplôme et de formation pour la délivrance d’un permis
ou d’un certificat de spécialiste de l’Ordre des dentistes
du Québec, approuvé par le décret 915-93 du 22 juin
1993 et modifié par le règlement approuvé par le décret
1069-95 du 9 août 1995, est de nouveau modifié par
l’addition, à la fin du deuxième alinéa de l’article 5, de
ce qui suit:

« Le candidat qui échoue à l’examen a droit à une
reprise. Ce droit de reprise doit s’exercer dans les cinq
années suivant la date de l’échec. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 650-97, 13 mai 1997
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Physiothérapeutes
— Conditions et modalités de délivrance des permis
— Modifications

CONCERNANT le Règlement sur les conditions et mo-
dalités de délivrance des permis de l’Ordre profes-
sionnel des physiothérapeutes du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe i de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau
d’un ordre professionnel peut, par règlement, détermi-
ner les autres conditions et modalités de délivrance des
permis, des certificats de spécialiste ou des autorisations
spéciales, notamment l’obligation de faire des stages de
formation professionnelle et de réussir des examens pro-
fessionnels qu’il détermine;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre professionnel des
physiothérapeutes du Québec a adopté, en vertu du para-
graphe i de l’article 94 du code, le Règlement sur les
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conditions et modalités de délivrance des permis de
l’Ordre professionnel des physiothérapeutes du Québec;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du règlement en annexe au présent décret a été publié à
la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
18 septembre 1996 avec avis qu’il pourrait être soumis
pour approbation du gouvernement à l’expiration d’un
délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office des professions a formulé ses
recommandations;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles:

QUE le Règlement sur les conditions et modalités de
délivrance des permis de l’Ordre professionnel des
physiothérapeutes du Québec annexé au présent décret
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement sur les conditions et modalités
de délivrance des permis de l’Ordre
professionnel des physiothérapeutes du
Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. i)

SECTION I
DÉLIVRANCE DU PERMIS

1. Le Bureau de l’Ordre professionnel des physiothé-
rapeutes du Québec délivre un permis au candidat à
l’exercice de la profession qui satisfait aux conditions
suivantes:

1° il est titulaire d’un diplôme reconnu par le gouver-
nement en vertu du premier alinéa de l’article 184 du
Code des professions (L.R.Q., c. C-26) ou d’un diplôme
reconnu équivalent par le Bureau en vertu du paragraphe
g de l’article 86 du Code ou il possède une formation
reconnue équivalente par le Bureau en vertu de ce para-
graphe;

2° il a réussi un stage conformément à la section II;

3° il a rempli une demande de permis;

4° il a acquitté tout droit ou frais relatifs à la déli-
vrance du permis;

5° il a prouvé sa connaissance d’usage de la langue
officielle du Québec, conformément aux dispositions de
la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11).

SECTION II
STAGE

2. Le stage est un séjour d’apprentissage en milieu
clinique, à temps plein, au cours duquel le candidat à
l’exercice de la profession rend des services profession-
nels sous la supervision d’un physiothérapeute et en-
gage progressivement sa responsabilité.

3. Le stage est d’une durée de 560 heures qui s’ajou-
tent à la formation clinique acquise dans le cadre du
programme de formation reconnu par un diplôme visé
par le paragraphe 1° de l’article 1.

4. Le stage doit offrir une expérience clinique équili-
brée, notamment dans les domaines suivants de la santé
physique:

1° orthopédie;

2° neurologie;

3° cardiologie ou cardio-respiratoire;

4° gérontologie.

5. Peut superviser un stage, le physiothérapeute qui
satisfait aux conditions suivantes:

1° il est membre de l’Ordre depuis au moins deux
ans;

2° il n’a fait l’objet d’aucune sanction d’un comité de
discipline de l’Ordre ou du Tribunal des professions;

3° il exerce dans un milieu clinique susceptible d’of-
frir au candidat l’expérience visée à l’article 4.

6. Le physiothérapeute qui a supervisé le stage d’un
candidat doit remplir un rapport d’évaluation du stage et
le faire parvenir, dans les 20 jours de la fin d’une pé-
riode de stage, à ce candidat et au siège social de l’Or-
dre.

7. Le comité formé par le Bureau pour analyser les
demandes de délivrance de permis formule au Bureau
les recommandations appropriées.
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À la première réunion qui suit la date de réception de
la recommandation de ce comité, le Bureau décide si un
candidat satisfait ou non aux exigences du stage et le
secrétaire de l’Ordre en informe le candidat dans les
30 jours de la décision du Bureau.

Dans le cas où le candidat n’a pas satisfait aux exi-
gences du stage, le secrétaire l’informe des éléments à
parfaire et du processus à suivre pour satisfaire aux
exigences du stage.

8. Le candidat qui est informé qu’il n’a pas satisfait
aux exigences du stage peut demander au Bureau de se
faire entendre, à la condition qu’il en fasse la demande
par écrit au secrétaire dans les 30 jours de la réception
de cette décision.

Le Bureau dispose d’un délai de 60 jours à compter
de la date de réception de cette demande pour entendre
le candidat et, à cette fin, il le convoque par écrit, par
courrier recommandé, au moins 10 jours avant la date de
l’audience.

La décision révisée à la suite de cette audience est
définitive.

9. Le paragraphe 2° de l’article 1 ne s’applique pas au
candidat qui a obtenu un diplôme donnant ouverture au
permis délivré par l’Ordre et reconnu par le gouverne-
ment en vertu du premier alinéa de l’article 184 du Code
et dont l’inscription initiale dans le programme d’études
a eu lieu:

1° au trimestre d’automne 1995 ou à l’un des trimes-
tres suivants ou, dans le cas du diplôme délivré par
l’Université Laval, au trimestre d’automne 1996;

2° avant le trimestre d’automne 1995 ou, dans le cas
du diplôme délivré par l’Université Laval, avant le tri-
mestre d’automne 1996, pourvu que le candidat soit
titulaire d’une Attestation de transfert de version de
programme décernée par l’établissement d’enseignement
qui lui a délivré le diplôme.

Le paragraphe 2° demeure en vigueur jusqu’au
1er septembre 2002 ou, dans le cas du diplôme délivré
par l’Université Laval jusqu’au 1er septembre 2003.

10. Le paragraphe 2° de l’article 1 ne s’applique pas
au candidat à qui le Bureau a reconnu, conformément
aux normes fixées en vertu du paragraphe c de l’arti-
cle 93 du Code, une équivalence de diplôme ou une
équivalence de formation et dont le niveau de connais-
sances est équivalent à celui acquis par un candidat visé
à l’article 9.

11. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 680-97, 21 mai 1997
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Zone d’exploitation contrôlée
— Pabok
— Établissement

CONCERNANT l’établissement de la zone d’exploita-
tion contrôlée Pabok

ATTENDU QUE l’article 104 de la Loi sur la conserva-
tion et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1)
prévoit que le gouvernement peut établir sur les terres
du domaine public des zones d’exploitation contrôlée à
des fins d’aménagement, d’exploitation ou de conserva-
tion de la faune ou d’une espèce faunique;

ATTENDU QU’il y a lieu que le territoire décrit à
l’annexe 1, jointe au présent décret, soit établi en zone
d’exploitation contrôlée à des fins d’aménagement, d’ex-
ploitation ou de conservation du saumon atlantique
anadrome;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QUE le territoire décrit à l’annexe 1 ci-jointe soit
établi en zone d’exploitation contrôlée à des fins d’amé-
nagement, d’exploitation ou de conservation du saumon
atlantique anadrome, sous le nom de «Zone d’exploita-
tion contrôlée Pabok»;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER


